
Entités des NU chargées  de mise en œuvre : PNUD  Domaine Prioritaire : Paix et  Gouvernance locale  

Ministère de tutelle : Ministère de l’Intérieur et du Développement communal. 

Numéro du Projet :  

PBF/BDI/A-7 

Titre du projet : Appui à l’amélioration de la qualité des services publics locaux (PBF/BDI/A-7) 

 

Couverture géographique Tout le pays  

Budget approuvé USD 3,000.000 

Date d’approbation/NY 28 avril 2008 

Date de démarrage 17 juillet 2008 Date prévue pour la 
clôture du Projet  

30 août  2009 

Retard éventuel  (mois )    

Réalisations quantitatives par rapport aux objectifs et aux résultats 

Résultats attendus  Activités prévues Principales réalisation et leur impact 

Résultat 1 : La clarification 
des rôles et responsabilités des 
acteurs de la décentralisation. 

• La diffusion des textes législatifs et 
réglementaires sur la décentralisation ; 
l’appui à l’association des élus locaux, 
l’appui aux acteurs de la décentralisation. 

• La poursuite de la dissémination des informations sur 
les rôles et les responsabilités des acteurs de la 
décentralisation (Recueil des textes su la 
décentralisation, parution d’un article sur la 
décentralisation dans le quotidien du Gouvernement 
«  le renouveau » ; émissions sur la décentralisation  
dans les différentes radios les différentes radios). 

• Appui à l’association des élus locaux à la 
participation à une assemblée générale sous –
régionale des élus (East african local gouvernement 
association) ; ainsi que la réunion du comité exécutif. 

• Lancement des appels d’offres pour le recrutement 
des agences de clarification des rôles et 
responsabilités des acteurs de la décentralisation. 

Résultat 2 : Le renforcement 
des capacités des services 
d’état civil . 

• Organiser des rencontres avec les 
contrôleurs provinciaux d’état civil, et 
les conseillers des gouverneurs ; 

• Suivi des achats des équipements pour 
les services d’état civil.  

• Préparation et organisation d’un atelier d’échanges 
sur la situation actuelle et les propositions 
d’amélioration des services d’état civil ; 

• Appui à l’organisation d’un atelier sur la 
problématique de l’archivage. 

• Lancement des appels d’offres pour le renforcement 
des capacités et des services d’état civil 

Résultat 3 : Construction et 
réhabilitation des bureaux 
communaux. 

• Démarrage et mise en chantier effective 
des travaux 

• Suivi régulier de l’état d’avancement des  
travaux.  

 

• Les travaux ont commencé dans toutes les communes 
concernées ; 

• Le Bureau de surveillance et de contrôle de la qualité 
des travaux a été recruté. 

• Les travaux avancent avec un rythme régulier.  

Taux d’exécution budgétaire : 53. 67 % 

 
Appréciation qualitative par rapport aux objectifs et aux résultats 

Le projet est parfaitement opérationnel dans toutes ses composantes. Le mois de mars 2009 correspond pratiquement au septième mois de 
mise en œuvre du Projet, avec un taux d’exécution budgétaire de 53,67 %. Par rapport aux objectifs du Projet, on peut affirmer que les 
résultats des réalisations sont positifs.  

 

 


